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En adoptant le rapport de M. Gordon ADAM (PSE, RU), le Parlement a, dans l'ensemble, suivi la 
commission au fond (se reporter au résumé précédent). Le Parlement demande que la nouvelle prime 
forfaitaire à la brebis soit fixée à 30 euros (et non à 21 euros comme le propose la Commission), et à 30 
euros par chèvre (au lieu de 16,8 euros). La prime supplémentaire à verser aux éleveurs des régions 
défavorisées devrait être portée de 7 euros à 9 euros. Les amendements insistent sur la structure très 
défavorable de la pyramide des âges des éleveurs qui montre qu'une dégradation du taux 
d'approvisionnement dans les années à venir est inéluctable et sur la nécessité de garantir une production 
de viande ovine et caprine de qualité fondée sur des méthodes de production respectueuses de 
l'environnement, une traçabilité efficace permettant d'identifier les mouvements des ovins et caprins et un 
étiquetage assurant une information adéquate des consommateurs. La Commission est invitée à concevoir 
et à financer une campagne efficace de promotion de la viande ovine. 
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